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SYNTHÈSE DES PROPOSITIONS DE VOS DEUX COMMISSIONS 
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INTRODUCTION

«
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Comme le soulignait le Président de la République dans la lettre de 
mission adressée le 27 août 2007 au ministre des affaires étrangères : « Nous
accordons la plus grande importance au développement de notre influence 
culturelle à l’étranger. Ce sont tout autant notre rôle dans le monde, l’avenir 
de nos industries culturelles et la diversité culturelle qui en dépendent ». 

À cet égard, on peut relever que la nouvelle secrétaire d’État 
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I. UNE DIPLOMATIE CULTURELLE EN CRISE 

A. UN DOMAINE TRADITIONNELLEMENT RÉSERVÉ AU MINISTÈRE 
DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES MAIS DANS LEQUEL LE MINISTÈRE 
DE LA CULTURE INTERVIENT DE PLUS EN PLUS 

Comme l’a rappelé M. Benoît Paumier, inspecteur général des 
affaires culturelles, lors de son audition1, la répartition des compétences 
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puissance du ministère de la culture dans la mise en œuvre de l’action 
culturelle extérieure est moins le résultat d’une redistribution des rôles avec le 
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- au sein du ministère des affaires étrangères, la diplomatie politique 
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culturel
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dispose pourtant d’une forte tradition jacobine, soit le seul pays au monde à 
avoir confié la mission de promouvoir le rayonnement de sa culture et de sa 
langue à un réseau s’appuyant sur les diverses sociétés civiles étrangères et 
des structures de droit privé locales ».

Les



- 16 - 

l’Europe orientale, les pays émergents d’Asie et le pourtour de la 
Méditerranée. Ainsi, le nombre de nos implantations en Europe
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l’opérateur et l’État et couvrant la période 2007-2009, fixe les priorités 
assignées à CulturesFrance. 

Comme l’a indiqué son directeur, M. Olivier Poivre d’Arvor1, l’action 
de CulturesFrance s’effectue selon trois axes principaux : 

- la promotion à l’étranger de laTD
0.016r2
0.0167 Tc
0l’étrange
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3. L’Agence pour la diffusion 
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Le financement de l’AEFE pour ces deux catégories d’établissements 
provientroune parentr dea dotx elaonnt de État eentroautrex 
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président du directoire de France 24, a été désigné président directeur général 
de la holding. Il est secondé par Mme Christine Ockrent, directrice générale 
déléguée. La société compte actuellement une douzaine de collaborateurs. 

La
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Ce chiffre est toutefois trompeur car il tend à mettre sur le même plan 
des financements très différents. De plus, il masque la baisse sensible des 
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- 25 - LA PROGRAMMATION CULTURELLE 

«HORS LES MURS » LA PANACÉE ? Face à la diminution des financements consacrés à l’action culturelle 
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certaine souplesse dans la gestion de son personnel, tout en le plaçant sous le 
contrôle étroit de son autorité de tutelle. 

Cette proposition de loi prévoit de maintenir la double tutelle des 
ministères des affaires étrangères et de la culture, exercée jusqu’alors sur 
l’association CulturesFrance. 

Le champ de compétence du nouvel EPIC reprend les missions 
auparavant confiées à l’associat
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le changement climatique. Le British Council met également en œuvre des 
projets multilatéraux, par exemple sur les relations transatlantiques. 

Les priorités géographiques font l’objet, chaque année, de discussions 
avec le ministère des affaires étrangères. Chaque directeur rend compte de son 
programme à la direction régionale dont il relève ou à un directeur adjoint de 
Londres. Les ambassadeurs des pays concernés sont simplement consultés. 

Le budget du British Council s’élève à près de 627 millions d’euros
pour l’année 2008-2009, dont 35 % proviennent de subventions du ministère 
des affaires étrangères britannique et 65 % de l’autofinancement, 
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Le Goethe Institut poursuit trois grandes missions : la diffusion de la 
langue allemande, les 
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santé, la démographie, l’énergie, les ressources naturelles, l’économie, les 
technologies, mais aussi la culture. 

Dans le contexte de la mondialisation, il paraît en effet indispensable 
de croiser différentes dimensions, comme la culture et le développement, en 
apportant par exemple un soutien au cinéma africain, la cul
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ainsi que le centre pour les études en France. Elle travaillerait en relation avec 
les Alliances françaises, les instituts de recherche, les missions de recherche, 
etc. 

Son périmètre pourrait être élargi à l’ensemble des domaines de 
coopération (coopération culturelle, linguistique, audiovisuelle, universitaire, 
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pas d’avancées significativ
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normalement composé d’agents publics en position de détachement ou de mise 
à disposition, et en dernier recours, de contractuels. 

Un GIP CulturesFrance serait ainsi conçu comme la fédération de 
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2. La tutelle : Quai d’Orsay versus Rue de Valois ? 

La transformation de l’association CulturesFrance en EPIC vise à 
consolider sa souplesse de gestion, dans le respect des règles de la 
comptabilité publique, tout en responsabilisant l’opérateur vis-à-vis de 
l’administration centrale. Il reviendra à cette dernière de définir clairement 
les orientations stratégiques censées donner une pleine portée au contrat 
d’objectifs et de moyens liant la future agence à l’État. 

Les statuts de l’association, approuvés par arrêté du 1er juin 2007, 
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que la mondialisation est de 
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culturelles, scientifiques et techniques du Quai d’Orsay. Aussi a-t-il suggéré 
de regrouper, sous une même enseigne, les opérateurs préexistants en charge 
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Cette configuration, qui vise à unifier le réseau culturel français à 
l’étranger, pose trois types de problèmes que M. Thierry Le Roy a relevés dans 
le cadre de sa mission relative à la modification du décret de 1976 sur les 
établissements culturels à autonomie financière (EAF) : 

- elle suppose une stricte séparation entre les tâches de conception 
stratégique et les tâches opérationnelles dans l’élaboration et la mise en œuvre 
de notre politique culturelle extérieure. Si cette dichotomie vaut pour la 
politique d’aide au développement mise en œuvre par l’Agence française de 
développement (AFD), établissement public autonome (non sans heurts) vis-à-
vis des postes diplomatiques mais placé sous la tutelle du ministère des 
affaires étrangères, il n’est pas garanti qu’elle soit aisément acceptée par les 
acteurs de notre réseau culturel à l’étranger ; 

- « elle laisse entière la question du rôle laissé à l’ambassadeur vis-
à-vis de services qui font actuellement pleinement partie des postes 
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CulturesFrance », qui font partie des missions diplomatiques
nie isposet pns e bturaux, ellet eut être  représentéet pr letréseau du 
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Proposition n° 1 : Placer la future agence de 
coopération culturelle sous la tutelle du ministère des 
affaires étrangères. 

Néanmoins, la relance de notre politique culturelle extérieure suppose 
que les spécificités et l’autonomie de la sphère des échanges artistiques 
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En 2008, CulturesFrance gérait 23 conventions de partenariats, pour la 
plupart triennales et financées à parts égales, avec les collectivités territoriales françaises 
(villes, communautés d’agglo
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en particulier, des raisons de craindre que cet aspect de la coopération 
internationale soit prioritaire par rapport aux échanges proprement artistiques 
et qu’il en résulte un déséquilibre en termes d’arbitrages budgétaires dans 
le fonctionnement de l’agence. 

Dans le cadre d’une mondialisation marquée par une comD
004i58ration. 
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Vos deux commissions considèrent qu’un tel transfert doit s’opérer 
dans le strict respect de la recommandation du Conseil de modernisation des 
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Proposition n° 7 : Consacrer le rôle de l’ambassadeur 
dans la déclinaison de notre action culturelle 
extérieure au niveau local, en lui confiant le cas 
échéant la présidence d’un comité d’orientation 
stratégique et de programmation placé auprès de 
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consacrés à leurs étab
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coopération étroite entre l’agence chargée de la coopération culturelle et 
linguistique et les établissements d’enseignement français à l’étranger gérés 
par l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger (AEFE). 

M. Jean-Pierre Leleux a salué l’excellent travail réalisé par les deux 
rapporteurs. Il a estimé que, face à la forte dégradation de la présence 
culturelle française à l’étranger et à l’influence croissante des instituts 
culturels britanniques, allemands, espagnols et chinois, un sursaut était 
indispensable. 

Il a mentionné, en particulier, les difficultés rencontrées par les jeunes 
étudiants marocains pour 





- 76 - 

dans le cadre de la mondialisation et face au risque consécutif d’un 
nivellement de la culture. Il a également souhaité que le rapport insiste 
davantage sur l’importance de la co
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M. Berthold Franke a indiqué qu’il avait eu lui-même l’occasion de 
diriger un Goethe Institut partageant ses locaux avec un Institut Cervantès 
espagnol. Il a également cité l’exemple des centres culturels franco-allemands 
de Ramallah et de Glasgow et il a mentionné le projet d’un centre culturel 
franco-allemand à Moscou.  

Il a souligné que le Goethe Institut bénéfi



A u d i t i o n  d e  M .  O l i v i e r  P o i v r e  d ’ A r v o r ,  d i r e c t e u r  d e  C u l t u r e s F r a n c e  
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public entre les différentes Alliances françaises. On peut répartir 
grossièrement celles-ci en 
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- à ce jour, la Fondation n’a jamais été consultée par le ministère des 









- 100 - 

Une grande partie de ce réseau repose, en effet, sur des initiatives locales de 
création d’alliances françaises dont certaines, bien qu’autonomes sur le plan 
de la gestion, sont subventionnées par le ministère des affaires étrangères dans 
le cadre de conventions. Quant aux centres et instituts culturels français à 
l’étranger, établissements publics disposant de l’autonomie financière, ils sont 
appelés à fusionner très prochainement avec les services de coopération 
artistique et culturelle (SCAC) des ambassades au sein des futurs 
« EspacesFrance ». Ces derniers demeureront soumis à l’autorité hiérarchique 
directe des postes diplomatiques français. 

A titre de comparaison, les rapports entre le British Council et le 
ministère britan
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doit être préservé, la réflexion devrait se poursuivre sur la place à accorder aux 
ministères de la culture, de l’enseignement supérieur et de la recherche et de 
l’éducation nationale. Enfin, il a sollicité des précisions sur l’articulation sur le 
terrain entre les futurs établissements issus de la fusion des centres et instituts 
culturels et des SCAC et les ambassades, notamment en matière de promotion 
des industries culturelles. 

M. Bernard Faivre d’Arcier, consultant culturel, a cité l’exemple du 
British Council qui fonctionne en grande partie comme un opérateur au service 
d’autres administrations que le ministère des affaires étrangères : près d’un 
tiers de son budget est ainsi constitué de subventions affectées à la réalisation 
de commandes spécifiques sollicitées par des organismes tiers investis dans la 
coopération technique. Or, en France, la coopération technique relève d’une 
agence spécifique, l’Agence française de développement (AFD). Le périmètre 
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réservé du reste aux primo-entrants, et ne bénéficient pas d’une formation 

r a u .  I l  a  n t r











- 107 - 

M. Benoît Paumier, inspecteur général des affaires culturelles, a 
ensuite expliqué que la montée en puissance du ministère de la culture dans la 
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l’administration d’avoir toujours une pleine conscience de l’impact de la 
mondialisation sur les questions culturelles internes. 

En conclusion, M. Benoît Paumier, inspecteur général des affaires 
culturelles, a indiqué que le ministère de la culture, dans l’élaboration d’une 
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sur la conduite de l’action culturelle extérieure par des pays ne disposant pas 
de ministère de la culture
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Audition de M. Christian Masset, directeur général de la mondialisation, 
du développement et des partenariats 

(12 mai 2009) 
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multilatérales, qui sont en progression, au détriment des actions bilatérales, ce 
qui se traduit par d’importantes baisses de subventions dans certains postes. 
Or, la question du financement est essentielle au moment où il est question 
d’engager une réforme ayant pour objectif de constituer une agence et un 
réseau culturels ambitieux. 

À cet égard, le ministre des affaires étrangères et européennes a 
obtenu du Président de la République et du Premier ministre un financement 
supplémentaire de 40 millions d’euros spécifiquement destiné à l’action 
culturelle extérieure, dont 20 millions d’euros pour 2009 et 20 millions 
d’euros pour 2010, ce qui permettra de financer certaines actions conduites par 
les postes et de leur offrir une meilleur visibilité à moyen terme. 

Sur ce point, il n’existe pas de véritable corrélation entre l’existence 
d’une agence et les financements consacrés à l’action culturelle extérieure, 
puisque, si on se réfère aux modèles étrangers, tels que le British Council, le 
Goethe Institut ou l’Institut Cervantes, on constate que les financements versés 
à ces organismes dépendent surtout de la situation des finances publiques des 
pays concernés. A cet égard, le rôle de l’ambassadeur est souvent fondamental 
concernant la levée de fonds privés pour financer des actions culturelles, 
comme on peut le constater à Rome, aux États-Unis d’Amérique ou à 
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ministère de la culture et de la communication et celle des autres ministères, 
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Il a indiqué qu’il avait personnellement le sentiment que les 
inconvénients d’un rattachement du réseau culturel à l’agence l’emportaient 
sur ses avantages. Le réseau est celui de tous les opérateurs et non d’un seul. 

Il a donc jugé personnellement préférable de conserver une distinction 
entre l’agence, d’une part, et le réseau, d’autre part, qui serait rationalisé par la 
création d’un établissement unique, sous l’autorité de l’ambassadeur, issu du 
regroupement des services de coopération et d’action culturelle et des centres 
ou instituts culturels. 

M. Yves Dauge s’est demeré si lam uta
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